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Indications complémentaires

Les espaces ou zones définies en éxécution de dispositions légales, règlementaires ou administratives

spécifiques comme par exemple les zones de site archéologique sont indiqués sur des plans séparés à titre

d'information quant à leur existence sur les terrains concernés. Ces plans sont à retrouver dans l'étude

préparatoire section 1, à l'article 12 "Dispositions légales et règlementaires arrêtées au niveau national".

 A1
juillet 2023

Z

1/10 000

TERRITOIRE

COMMUNAL


